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DICATIONS DE PROVENANCE 

(Du 17 avril 1947.) 

Le Département politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des affaires étrangères (pie, par 
lettre du 31 mars 1947, la Légation de 
Grande-Bretagne à Berne lui a notifié, 
selon les instructions du Gouvernement 

Ratifications des Actes de Londres et nouvelles adhésions 

de Sa Majesté Britannique dans la Nou- 
velle-Zélande, l'adhésion de cette der- 
nière au texte de Londres de l'Arrange- 
ment de Madrid concernant la répression 
des fausses indications de provenance, 
adhésion qui s'étend au territoire du 
Samoa-Occidental. 

Conformément à l'article 5 de cet Ar- 
rangement et aux articles IG et 16bis de 
la Convention d'Union, cette adhésion 
produira ses effets un mois après l'envoi 
de la présente notification, soit à partir 
du 17 mai 1947. 

En priant le Ministère des affaires 
étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département poli- 
tique saisit cette occasion pour lui re- 
nouveler l'assurance de sa haute consi- 
dération. 

Législation intérieure 

A. Mesares prises en raison de l'état de guerre 

SUEDE 

DÉCRETS 
PROLONGEANT L'APPLICATION, DANS LES RAP- 
PORTS AVEC DIVERS PAYS, DE LA LOI N°  924, 

DU  1er NOVEMBRE 1940 
(Du 29 juin 1946.X1) 

En vertu de ces décrets, dont nous ne 
connaissons pas le texte, la loi n°  924, 
du 1"' novembre 1940, qui contient des 
dispositions spéciales relatives aux bre- 
vets d'invention en temps de guerre ou 
de danger de guerre, etc. (2), continue 
d'être applicable en faveur des ressor- 

(*) Communication officielle de l'Administration 
suédoise. 

(=) Voir Pro/j. ind., 1941. p. 3, 92 ; 1942, p. 74: 1943, 
p. 65 ; 1944, p. 130 ; 1945, p. 82 ; 1947, p. 20. 
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